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Commune de COUZEIX - Plan Local d’Urbanisme - PADD

Le PADD, de la commune de Couzeix, intègre les deux principes 

fondamentaux introduits par la Loi de Solidarité et Renouvellement Urbain 

(SRU) de 2001 conformément aux articles L110 et L121-1 du Code de 

l’Urbanisme :

 L’équilibre

- Entre d’une part, le renouvellement urbain, le développement urbain et rural, 

et d’autre part, la préservation des espaces agricoles et forestiers, la 

protection des espaces naturels et des paysages. 

- Au niveau géographique entre emploi, habitat, commerces, services et 

équipements avec le souci de maîtriser les besoins de déplacements et la 

circulation automobile. Avec une utilisation économe de l’espace, la 

préservation de l’environnement dans son acception la plus large (ressources 

naturelles, sites et paysages, patrimoine bâti, risques et nuisances, etc.).

  La satisfaction des besoins

- En matière de logements en répondant aux enjeux de diversité et de mixité 

sociale dans l’habitat et d’amélioration des performances énergétiques des 

logements. 

- En matière d’activités économiques et de services d’intérêt collectif en 

favorisant la diversité des fonctions urbaines. 

LE PROJET D’AMENAGEMENT ET DEVELOPPEMENT DURABLES (PADD) 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) exprime le 

projet sur lequel la Commune de Couzeix souhaite s’engager pour les années 

à venir. 

Clef de voûte du PLU, il vise à projeter le développement attendu du territoire 

communal à l’horizon 2022.

Le PADD introduit une démarche de projet communal dans le processus 

d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme en s’appuyant sur les enjeux et les 

besoins identifiés à l’issue du diagnostic territorial. Il s’applique sur la totalité 
du territoire communal et veille à respecter les principes énoncés aux articles 

L110 et L 121-1 du Code de l’Urbanisme.

Le Grenelle de l’Environnement, issu de la Loi Engagement National pour 

l’Environnement adoptée le 12 Juillet 2010, a renforcé le champ d’intervention 

du PADD, en matière de développement durable notamment.

Ne se limitant plus à définir les orientations générales d’aménagement de 
la commune, le PADD doit, conformément à l’article L123-1-3 du Code de 

l’Urbanisme :

- Définir les orientations en matière d’équipement, de protection des 
espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en 

bon état des continuités écologiques,

- Arrêter les orientations générales concernant l’habitat, les transports 

et les déplacements, le développement des communications numériques, 

l’équipement commercial, le développement économique et les loisirs, 

retenues pour l’ensemble du territoire,

- Fixer des objectifs de modération de la consommation de l’espace et 

de lutte contre l’étalement urbain.

Elaborer une politique d’urbanisation qui respecte 
l’environnement mais qui, dans le même temps ne freine pas l’activité économique et l’équilibre social.

 Les impératifs du PADD sont en plein cœur de la thématique du développement durable.
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LES TROIS GRANDS AXES STRATEGIQUES DU PADD 

Les grandes étapes de l’histoire couzeixoise 

s’illustrent dans la structure même de la commune, 

dans son tissu urbain et paysager caractérisé par 

une urbanisation dense formant la colonne 

vertébrale du territoire et à contrario, des espaces 

encore ruraux.

Couzeix doit se positionner aujourd’hui vis-à-vis 

des enjeux croisés en réponses à des questions 

démographiques, économiques, sociales et 

environnementales. Depuis les années 1970, 

la commune connait une forte progression de 

sa population, elle souhaite maintenir cette 

progression afin de dépasser la barre des 
10 000 habitants. 

Sur le plan économique,  depuis les années 

1990, le nombre d’emplois sur la commune 

a augmenté de 66%. Le niveau des 

équipements recensés sur le territoire est 

bon. Les choix d’investissements 

économiques se portent à la fois sur le 

commerce de proximité et sur les activi-

tés économiques au sens large (industrie, 

commerce, artisanat).

La question de la mobilité et les possibilités de liaisons 
de la ville avec son environnement mettent en exergue 

les sites les plus stratégiques.

Dans ce contexte la commune de Couzeix est aujourd’hui confrontée  à plu-

sieurs enjeux :

 Comment maintenir la progression démographique ?

 

 Comment maintenir le dynamisme économique ?

 

 Comment maintenir le caractère « naturel » des espaces en dehors  

 de la partie centrale ?

 

 Quelle organisation des déplacements et des liens urbains et 

 sociaux ?

Les réponses à ces enjeux s’inscrivent, comme le veut la loi ENE (Engagement 

National pour l’Environnement) de 2010, dans une logique de faible consom-

mation d’espaces nouveaux par l’urbanisation grâce à la densification du tissu 
urbain constitué.

Ces enjeux interpellent non seulement la qualité de vie locale et l’évolution du 

cadre de chaque secteur mais impliquent des orientations à court, moyen et 

long termes.

Les fondements du PADD s’appuient sur les enjeux  qui se dégagent des élé-

ments du diagnostic. Ils caractérisent la vision couzeixoise de projet d’aména-

gement de la commune dans une perspective de développement durable.

C’est dans cette optique que trois axes de développement stratégiques ont 

été mis en avant :

  1. Couzeix – Commune Solidaire

  2. Couzeix – Commune Durable

  3. Couzeix – Commune à Vivre

Chaque axe stratégique est ensuite développé en objectifs eux-mêmes déve-

loppés en orientations pour le développement de la commune.
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COUZEIX - COMMUNE SOLIDAIRE 

INTRODUCTION

L’exigence d’une commune solidaire consiste à mettre en oeuvre les 

dispositifs pour accueillir tout habitant dans les meilleurs conditions

d’équilibre :

 équilibre social par le développement des mixités dans l’habitat

 équilibre entre les fonctions urbaines

 équilibre dans la répartition des équipements de proximité

 équilibre dans la qualité du cadre de vie

Ce premier axe est décliné en 2 objectifs :

1. Prendre en compte le changement du profil démographique de la 
commune 

2. Structurer, organiser et planifier le developpement du parc de 
logements en favorisant la diversité et la mixité

3



Commune de COUZEIX - Plan Local d’Urbanisme - PADD

1. prendre en compte le changement du profil demographique de la commune 

Comme sur l’ensemble des communes situées en première couronne 

de l’agglomération de Limoges, la part des plus de 60 ans augmente 

sensiblement ces dernières années et la taille des ménages diminue. 

Ceci est le résultat des premières vagues de périurbanisation des an-

nées 1970. 

Néanmoins la commune reste attractive pour les jeunes ménages grâce 

aux nombreux équipements et services qu’elle regroupe. 

En témoigne, le taux de variation annuelle de la population de +2% entre 

1999 et 2009 et +2.6% entre 2009 et 2011.

4

Une des orientations majeures du projet consiste 

ainsi à anticiper les évolutions sociologiques et urbai-

nes par la mise en œuvre d’opérations d’urbanisme 

et par l’adéquation des dispositions d’urbanisme aux 

besoins, afin de permettre l’accueil d’une population 
croissante et dont les comportements évoluent.

Le PLU aura donc comme priorité de répondre à 

ces deux profils (jeunes ménages et personnes 
âgées) en poursuivant l’offre de mixité urbaine dans 

le centre-ville : 

 Répondre au vieillissement en prévoyant les 

structures et les équipements nécessaires pour 

l’accueil des personnes âgées,

 Développer l’offre locative correspondant à 

la demande actuelle afin de favoriser l’accueil de 
nouveaux habitants

Photo - Philippe Pécher - 2011
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2. structurer, organiser et planifier le developpement du parc de logements en favorisant la diversité et la mixité

Ordonnancer la ville

Diversifier l’offre en logements et l’adapter aux besoins

Ordonnancer la ville constitue un acte volontaire visant à ne pas laisser les 

mouvements spontanés se mettre en place et créer des situations 

irréversibles.

L’urbanisation future du centre-ville de la commune sera donc phasée afin de 
permettre une cohérence urbaine. Les secteurs à proximité immédiate des 

services et équipements actuels, lorsqu’ils ne sont pas soumis à des 

problèmes de rétention foncière,  seront les premiers à être urbanisés. Ils 
feront l’objet d’orientation d’aménagement afin d’accompagner les projets pour 
que le centre-ville ne soit pas une simple juxtaposition d’espaces sans lien 

ni cohérence entre eux.

Des secteurs plus éloignés, ou non suffisamment équipés, mais qui restent 
dans une logique de densification du territoire de Couzeix seront placés en 
zone à urbaniser à long terme.  

L’enjeu est d’offrir des produits logements diversifiés, adaptés aux différents 
besoins.

Créer un parc de logements adapté aux conditions et aux modes de vie des 

jeunes ménages et des personnes âgées (en terme de prix, statut, type,...).

Les coûts actuels du foncier et de l’immobilier limitent les possibilités d’implan-

tation des jeunes familles. Il est important de proposer une gamme étendue 
de logements afin d’assurer le maintien de la population sur la commune de 
Couzeix.

Poursuivre les efforts dans la création de logements a caractère 

social et les actions menées en politique de la ville

Développer des logements à caractère social pour faciliter le maintien et l’ins-

tallation d’une population jeune et active sur le territoire.

Une partie du parc à vocation sociale sera créée au sein des futures exten-

sions urbaines et des opérations de réhabilitation

5
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Actions à mettre en oeuvre 

- poursuivre l’implantation de logements sociaux là où la commune à la maîtrise foncière des terrains comme par exemple lors de la réhabilitation de 

l’ancien site militaire du Mas de l’Age

- Soutenir les opérations d’aménagement comme la création de la Résidence l’Aubier où création de surfaces commerciales et création de logements 

(T2/T3/T4) vont de pairs.

6

Vue d’ensemble du projet de la Résidence l’Aubier en centre-ville



Commune de COUZEIX - Plan Local d’Urbanisme - PADD

COUZEIX - COMMUNE SOLIDAIRE 

  Légende

 Centre Ville de Couzeix pôle de centralié 

 commercial de premier plan devant être

 accessible à tous

 Villefélix - Le Mas de l'Age - nouveau pôle

 de développement urbain à développer

 en lien avec le centre-ville

 Voieries structurantes à créer

 Mettre en oeuvre  de nouvelles opérations

 d'habitat à court et moyen terme

 Prévoir le développement futur du centre-ville

 Prévoir des espaces en attente d'urbanisation

 Projet de restructuration urbaine

 Optimiser les dents creuses dans les quartiers

 Relier les quartiers entre-eux et avec le centre

 ville et l'avenue de Limoges

 Optimiser les zones urbaines autour des 

 villages

 Maintenir le développement des villages

 dans leurs limites actuelles

 Préserver le caractère des villages et lieu-dits

 Trame urbaine existante

  Réalisation : Hélène Gauzentes - 2013

Source : IGN

nom du village

N

Les Planchettes

Le Villageas

Les Coutures

La GardeLes Pelouses

Maison Neuve

L"Hermiterie

L'Hippodrome

Le Puy Dieu

Arthugéras

La Feuillée

Texonniéras

Le Moulin de Coyol

La Bravine

Le Landou

Les 4 Pins

L e Puy d'Arthugéras

Le Got

Lavaud Anglard

Le Bost
Chamboursat

Les Perrières

Fregefond
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COUZEIX - COMMUNE DURABLE

Selon les projections démographiques retenues, plus de 2000 habitants 

devraient venir sur le territoire de Couzeix d’ici 2022. La commune de 

Couzeix devrait donc ainsi franchir la barre des 10 000 habitants très 

prochainement. 

Cette augmentation de la population engendre un besoin moyen de 

pratiquement 900 logements supplémentaires en 10 ans. 

Cette hausse significative oblige à réfléchir sur le modèle urbain 
couzeixois. 

Pour limiter  l’étalement urbain, la centralisation de l’urbanisation devra 

être poursuivie et les zones dites « rurales » devront être examinées 

avec plus de précisions afin d’optimiser les surfaces disponibles.

Ce deuxième axe est décliné en 4 objectifs :

1. Maintenir un équilibre entre Ville et Campagne

2. Favoriser l’émergence d’un territoire équilibré où emploi et 

habitat coexistent

3. Structurer la mobilité et organiser les déplacements

4. Favoriser les économies d’énergie et limiter l’émission de gaz 

à effet de serre
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1. maintenir un equilibre entre ville et campagne

Autour de Buxerolles, Lajoux, les Goutailles, Les Barrières

Les zones urbaines autour des Barrières, de Buxerolles, des Goutailles et de 

Lajoux seront retravaillées. Leur localisation géographique implique qu’elles 

soient densifiées.  
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1er secteur : la partie plus « rurale » située à l’Est

 Travailler au cas par cas en élaborant des orientations d’aménagement 

pour permettre d’optimiser les surfaces disponibles au Sud de la RN 520  

(secteur de L’Hermiterie, Le Villageas, La Garde…). 

 Limiter les zones urbaines à l’existant sur le secteur situé au Nord de la 

RN 520, identifié comme une mosaïque d’espaces agricoles et naturels.

 Poursuivre la protection et la mise en valeur des villages. 

2nd secteur : la partie centrale dense qui regroupe le centre-ville et la totalité 

des équipements  

Autour de l’avenue de Limoges

 Densifier le centre de la commune de Couzeix en se basant sur les 
conclusions de l’état initial de l’environnement tout en maintenant une cohé-

rence entre ces nouvelles poches d’urbanisation et les coulées vertes existan-

tes présentes le long du ruisseau du Mas Gigou et autour du Mas de l’Age.  

 Densifier le centre de la commune de Couzeix en réduisant la taille 
des lots et en compensant cette réduction par plus de place pour les espaces 

publics  ouverts.
Autour des pôles de commer-

ces et de services, soit autour 

du centre-ville, le long de l’axe 

constitué par l’avenue de 

Limoges et la Route de Poitiers 

et autour du futur centre 

commercial de Villefélix, les 

secteurs prévus à l’urbanisa-

tion dans le précédent PLU 

seront maintenus dans leur 

logique actuelle. 

Les opérations d’aménagement groupé seront privilégiées et la  vallée du ruis-

seau du Coyol matérialisera la limite ouest du développement du centre-ville.
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Vue sur la campagne Couzeixoise

Village du Villageas

Village du Bost
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2. favoriser l’emergence d’un territoire equilibre où emploi et habitat coexistent

La commune de Couzeix est une commune at-

tractive qui regroupe de 

nombreuses activités économiques. Son bassin 

d’emploi est d’ailleurs très important.

A travers son PLU, la commune souhaite mainte-

nir sa politique active en 

matière d’accueil des entreprises :

-poursuivre l’aménagement d’Océalim 1

-favoriser le développement d’Océalim 2 

-accompagner le développement d’Océalim 3

-poursuivre le développement des réseaux numé-

riques sur le territoire

L’activité économique liée aux loisirs et au 
tourisme est en revanche peu représentée 

sur le territoire. 

La commune souhaite que cela évolue en 

imaginant un pôle spécifique sports/loisirs 
sur le site de Texonniéras.

Le maintien des espaces agricoles en milieu périurbain garantit l’identité 

paysagère du territoire. L’urbanisation galopante de ces dernières années a 

eu, comme conséquence, de fractionner les espaces naturels et agricoles, 

voire à certains endroits de les cloisonner. Le PADD veut limiter la part de 

terres agricoles et naturelles prélevée à des fins d’urbanisation.  

De plus, afin de favoriser le maintien de l’activité agricole sur son territoire, 
la commune souhaite encourager et favoriser les nouvelles formes d’activi-

tés agricoles qui ne nécessitent pas forcément des grandes unités foncières 

agricoles mais qui peuvent s’insérer et s’adapter au contexte périurbain : 

circuit court de production, maraichage, ruches, ferme pédagogique, élevage 

équin…
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L’idée est de favoriser l’émergence d’un territoire équilibré, où emploi et habi-

tat coexistent, notamment pour limiter les besoins en déplacement. 

Sur le territoire de Couzeix, cela passe par 2 orientations majeures :

 Créer une dynamique de centre-ville avec l’aménagement d’une 

 place centrale 

 Maintenir les commerces de proximité sur le territoire

Cette place centrale,  en plus de son rôle économique, aura un rôle social de 

rencontres et d’échanges entre les habitants. 

L’initiative municipale de création d’un marché hebdomadaire sera alors ren-

forcée.

Océalim1 vue du ciel
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Hippodrome de Texonniéras
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3. structurer la mobilite et organiser les deplacements

Privilégier une desserte en TC autour des secteurs les plus denses afin 
d’assurer une facilité des déplacements.

Développer les modes doux afin de relier les secteurs urbains entre eux 
mais également afin de relier les secteurs naturels entre eux.

Encourager les modes de déplacements alternatifs à la voiture comme 

la mise en place  d’aire de co-voiturage aux abords des zones d’habitat 

dense et/ou des principaux axes de déplacement.

4. favoriser les economies d’energie et limiter l’emission 
de gaz a effet de serre

Favoriser le recours à des matériaux ou procédés de construction 

permettant d’éviter l’émission de gaz à effet de serre

Maintenir une certaine présence de la nature en ville afin de réduire les 
émissions de CO2

Permettre l’implantation d’équipements de production d’énergies 

renouvelables 
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Espaces verts - Mas Bourianne

P
h
o
to

 -
 P

h
ili

p
p
e
 P

é
c
h
e
r 

- 
2
0
1
1



Commune de COUZEIX - Plan Local d’Urbanisme - PADD

Actions à mettre en oeuvre 

- poursuivre l’ouverture de chemins pédestres permettant de relier les coulées vertes entre elles.

- maintenir environ 75% de la surface de l’ancien site militaire en espace naturel afin de maintenir ce poumon vert en agglomération.

- privilégier les aspects qualitatifs des projets d’aménagement urbain en matière d’éco-construction et mixité sociale

- poursuivre la volonté communale de voir s’implanter des espaces verts aménagés dans les opérations d’aménagement

- rechercher systématiquement des liaisons douces entre les secteurs à urbaniser et leur environnement proche

- soutenir les projets privés en matière de créations de jardins familiaux

- poursuivre les efforts en terme de fleurissement de la Ville synomyme de qualité du cadre de vie

- soutenir les projets de commerces de proximité tels que l’implantation d’une moyenne surface commerciale à Villéfélix aux abords de l’aménage-

ment de la nouvelle voierie et des nouveaux quartiers d’habitat, le projet de la résidence du Mas l’Aubier en centre ville ou encore l’agrandissement 

de la moyenne surface présente dans le centre.

- concrétiser la création d’une aire de co-voiturage à proximité de l’axe de l’Avenue de Limoges-Route de Toulouse

- soutenir le projet innovant de création d’une chaufferie biomasse en centre ville

12
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    Légende

 Créer une identité communale forte

   

  Conforter et développer les fonctions

  commerciales du centre-ville

  Maîtriser le développement des

  pôles mixtes de quartier 

  Pôles de services actuels

  Pôles de services futurs

  Commerces de proximité existants à

  conforter

  Commerces de proximité à développer

 Pôles économiques :

  Soutenir le développement des 

  pôles économiques actuels

  Espaces en attente d'urbanisation

  à dominante économique

  Soutenir le développement de pôle 

  sport-loisirs

  Veiller à ce que l'urbanisation nouvelle

  n'entrave pas le développement des

  activités agricoles

  Soutenir les exploitations agricoles

  pérennes

  Soutenir les projets de bâtiments 

  agricoles

  Préserver les activités maraîchères

 Déplacements :

  Faciliter les échanges TC entre les zones 

  urbaines denses et les pôles 

  stratégiques

  Aire de co-voiturage

  Voiries structurantes

  Projet de mise à 2x2 voies RN520

  Voiries structurantes à créer ou à 

  restructurer
Réalisation : HGTerritoires - 2013

Source : IGN

N

COUZEIX - COMMUNE DURABLE
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COUZEIX - COMMUNE A VIVRE

L’image de la commune de Couzeix est souvent assimilée à une 

commune urbaine où la nature a disparu depuis longtemps. Or il n’en 

ait rien.

Cité nature se déployant sur un territoire verdoyant et vallonné de plus 

de 3000 hectares, Couzeix est un lieu résidentiel privilégié, séparé de 

Limoges par l’Aurence, et traversée par deux vallées: celle du Champy 

et celle du Coyol.

Ainsi le développement envisagé ne peut se concevoir qu’en intégrant 

des notions telles que :

- protéger et valoriser des zones naturelles

- définir les éléments de paysage intéressants
- protéger les espaces agricoles

- penser les limites de l’urbanisation

- prévenir les risques naturels et les nuisances 

Ce troisième axe est décliné en 3 objectifs :

1. Protéger et mettre en valeur les espaces naturels et agricoles

2. Préserver les continuités écologiques existantes et limiter la 
fragmentation des milieux

3. Prendre en compte les risques et nuisances

14
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1. proteger et mettre en valeur les espaces naturels et agricoles

La recherche de l’équilibre entre espaces naturels et espaces urbains est le 

gage du développement durable de la commune.

L’importance que revêtent ces espaces naturels pour l’écosystème couzeixois 

implique d’assurer leur protection par des mesures règlementaires adaptées.

 Préserver les ensembles boisés par des classements en Espace   

 Boisé Classé ou Espace Vert Protégé

 Protéger les cours d’eau ainsi que les zones humides

 Recenser et protéger les arbres remarquables

Toutefois, ces lieux naturels n’excluent pas des évolutions destinées à les 

mettre en valeur et d’une certaine façon à les rendre plus accessibles au 

public. C’est dans cette optique là que la commune de Couzeix achète petit à 

petit les parcelles le long des ruisseaux principaux.

Outre l’activité économique qu’elle favorise, le maintien d’une agriculture 

périurbaine dans les zones agricoles contribue à la mise en valeur des paysa-

ges urbains en poursuivant la gestion des haies bocagères et en entretenant 

les espaces interstitiels.

Objectif de modération de la consommation des espaces agricoles et naturels

La commune de Couzeix avait ouvert à l’urbanisation dans son PLU 

approuvé en 2007 :

- 174 hectares en zones AUct et Ault 

- 38 hectares en zones UL

- 150 hectares en zones U4

Soit un total de 360 hectares. Entre 2007 et 2012, la commune n’a consom-

mé que 19.4% de cette surface :

- 28 hectares consommés en zones AUct et Ault

- 0 hectare consommés en zones UL

- 42 hectares consommés en zones U4

Soit un total de 70 hectares.

 

Partant de cette analyse, il est donc possible de fixer un objectif de modéra-

tion de la consommation des espaces agricoles, naturels et forestiers pour la 

période 2012-2022.

Sur la période 2007-2012, la consommation des espaces agricoles, natu-

rels et forestiers, a été de 70 hectares soit pratiquement 14 hectares par an. 

Donc, ramené sur une période de 10 ans, la consommation des espaces 

agricoles et naturels  sur la commune de Couzeix serait de 140 hectares. 

Suite à ces différents calculs il est donc possible de mettre en place un objec-

tif de modération de la consommation des espaces agricoles et naturels pour 

la période 2012-2022.

La commune de Couzeix continue d’avoir une forte augmentation démogra-

phique puisqu’en 2011, 8 486 habitants étaient recensés (ce qui représente 

une variation annuelle de population de +2,65% entre 2009 et 2011). 

Elle continue également d’être attractive aussi bien pour de nouveaux ha-

bitants comme pour de nouvelles activités économiques (le diagnostic le 

confirmera,) 
Malgré tout, le zonage effectué lors de la réalisation du PLU en 2007 pré-

voyait de larges zones ouvertes à l’urbanisation sur certains secteurs de la 

commune qu’il faudra revoir et redimensionné.

L’objectif de modération de la consommation des espaces naturels et 
agricoles retenu pour la période 2012-2022 sera donc de 20 hectares.
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2. preserver les continuites ecologiques existantes et limiter la fragmentation des milieux

Sur l’ensemble du territoire les continuités écologiques sont très perturbées 

par les éléments suivants :

- présence de barrières physiques liées à des infrastructures tels que la 

RN520, la D947, l’aéroport Limoges-Bellegarde, voie ferrée Limoges-Poitiers,

- une urbanisation linéaire présente sur une grande partie de la commu-

ne contribuant à créer des barrières physiques pour les espèces terrestres,

- le développement d’un système alvéolaire (plus ou moins avancé sui-

vant les secteurs) où l’urbanisation linéaire forme une ceinture autour des 

espaces naturels. 

Néanmoins, un certain nombre de continuités fonctionnelles sont 

identifiables :

- les fonds de vallées qui ont été partiellement épargnés par 

l’urbanisation

  

- les continuités formées par les massifs boisés du nord-ouest de la 

commune (Les Pièces Lessines et la Forêt du Puydieu) qui permettent une 

connexion du territoire avec les massifs boisés situés au nord de Couzeix sur 

la commune de Nieul.

A travers son PADD, la commune de Couzeix identifie des trames vertes et 
bleues comme étant des continuités écologiques encore fonctionnelles. 

 Préserver les espaces identifiés

 Etre vigilant quant à l’urbanisation réalisée à proximité (conservation  

 des haies existantes ou création de haies vives afin de maintenir la  
 petite faune par exemple)

 Permettre le développement urbain dans les alvéoles déjà créées où  

 les milieux naturels ont perdu leurs fonctionnalités
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3. prendre en compte les risques et nuisances

La commune de Couzeix est affectée par plusieurs risques et nuisances. 

Ces préoccupations concernent aussi bien la gestion urbaine que le dévelop-

pement urbain. C’est pourquoi en les recensant, le PLU les prend en compte 

et permet d’en laisser une trace. 

L’objectif sera de limiter les populations soumises à ces risques et nuisances:

 Limiter les populations concernées par le risque d’inondation liée à  

 l’Aurence

 Limiter les populations impactées par les nuisances sonores liées aux  

 zones de bruit (aéroport, RN 520, …)

 Permettre la dépollution éventuelle d’anciens sites d’activités 

 industrielles 
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Actions à mettre en oeuvre 

- poursuivre l’ouverture de chemins pédestres permettant de relier les coulées vertes entre elles.

- maintenir environ 75% de la surface de l’ancien site militaire en espace naturel afin de maintenir ce poumon vert en agglomération.

- poursuivre l’acquisition des parcelles en bordures du ruisseau du Champy et du ruisseau du Coyol

- règlementer la création des jardins ouvriers

18
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COUZEIX - COMMUNE A VIVRE

19

N

     Légende

 Préserver les espaces agricoles

 Protéger les jardins ouvriers

 Protéger les espaces naturels :

  périmètre du site inscrit  

  ensembles boisés

  arbres remarquables

  chemins de randonnée

  cours d'eau

  zones humides

  les périmètres de captage

 Préserver les continuités écologiques :

  Protéger les trames vertes et bleues

  identifiées

  Affirmer la présence des coulées vertes

  Rechercher des connexions entre

  coulées vertes en milieu urbain

  Développer les espaces ayant perdu 

  leurs fonctionnalités écologiques

 Prendre en compte et gérer les nuisances  

 éventuelles liées :

  aux sols et sous sols

  au bruit

  au risque inondation

  

  

  
Réalisation : Hélène Gauzentes - 2013

Source : IGN
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ERRATUM

Rectificatif suite à l’arrêt du projet de PLU et à la concertation avec les Personnes Publiques Associées.

Une erreur de calcul sur les surfaces agricole et naturelles consommées entre 2007 et 2012 a été faite lors de la réalisation du bilan d’application du PLU 

approuvé en 2007. 

Les surfaces des zones AUct(U3) et les surfaces des zones Ui construites pendant la période 2007 – 2012 n’ont pas été comptabilisées. 

Partant de ce constat, les calculs ont été repris.

La commune de Couzeix a donc ouvert à l’urbanisation dans son PLU approuvé en 2007 :

- 172 hectares en zones AUct et AUlt

- 38 hectares en zone UL

- 58 hectares en zone Ui

- 150 hectares en zones U4

Soit un total de 418 hectares d’ouverts à l’urbanisation dans le PLU de 2007 (et non 360 ha comme initialement indiqué).

Entre 2007 et 2012, la commune a consommé 27% de cette surface, soit 111 hectares répartis de la manière suivante :

- 34 hectares consommés en zone AUct

- 35 hectares consommés en zone Ui

- 42 hectares consommés en zone U4

- Aucun hectare n’a été consommé en zones AUlt et en zone UL

En 5 ans, la commune a donc consommé 111 hectares sur des espaces agricoles ou naturels. Cela donne une consommation moyenne annuelle de 22 

hectares. Ramené sur une période de 10 ans, la consommation des espaces agricoles, naturels et forestiers sur la commune de Couzeix serait donc de 

220 hectares et non de 140 comme initialement calculé. 

Cela ne modifie en rien la volonté de la commune et son choix sur l’objectif de modération de la consommation retenu au départ. L’objectif 
retenu pour la période 2012-2025 reste une diminution de 20 hectares par rapport à  la consommation des espaces agricoles et naturels passée.
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